


Depuis le 1er janvier 2024,
il est interdit de jeter les déchets de cuisine 
avec les ordures ménagères
partout en Wallonie.











25L

Les recyparcs IPALLE sont réservés aux personnes domiciliées 
en Wallonie picarde, dans le Sud-Hainaut et à 

Lens, et accessibles avec la carte IPALLE.

Vous n’avez pas encore de carte d’accès? 
> Rendez-vous au recyparc  

avec votre carte d’identité.
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